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Avis à tous,

Hockey-Québec ont émis un nouveau règlement au niveau de 
l’équipement protecteur :

7.2.5 
F. Le port du protecteur buccal est OBLIGATOIRE pour tous les 
joueurs évoluant dans les divisions Pee-wee et supérieure (Pee-
wee à Junior).  

Merci,

Vos membres du C.A.
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